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RÉSOLUTION No 39 – SWAZILAND

Le 29e Congrès mondial de l’Internationale des Services Publics (ISP),
réuni à Durban, Afrique du Sud, du 27 au 30 novembre 2012

NOTE ce qui suit:
a) L’action courageuse et décisive du Mouvement démocratique du Swaziland, emmené par le nouveau Congrès

uni des syndicats du Swaziland (TUCOSWA) comptant dans ses rangs l’affilié à l’ISP, qui ont continué à militer
pour la démocratie en dépit de la répression exercée par l’élite royale au pouvoir.

b) L’émergence du Front démocratique uni du Swaziland (Swaziland United Democratic Front, SUDF), une initiative
du mouvement syndical visant à réunir l’ensemble des organisations de la société civile, en ce compris les
organisations confessionnelles, les jeunes et les étudiants, les groupes de femmes ainsi que les organisations
communautaires urbaines et rurales.

c) Le refus du régime swazi de coopérer avec les forces démocratiques autrement que par la répression, et sa
réticence à relâcher son emprise sur le pouvoir et à cesser de piller les richesses du pays pour son compte
propre.

d) La nécessité de reconnaître que c’est au peuple swazi même qu’il revient de régler la question de la monarchie
et de définir la nature d’un État démocratique swazi.

e) La crise continue frappant la majeure partie du peuple swazi, qui vit dans le dénuement le plus total avec plus de
70 % de la population vivant avec moins d’un dollar américain par jour, en n’ayant quasiment pas accès aux
services, alors que le roi compte parmi les personnes les plus fortunées au monde.

f) L’inactivité des gouvernements en général, et dans l’Union africaine et la Communauté de développement de
l’Afrique australe en particulier, à demander le respect des normes démocratiques au Swaziland ainsi que
d’autres moyens que la répression pour résoudre les défis politiques auxquels le pays est confronté.

g) Le soutien croissant dont bénéficie la Campagne pour la démocratie au Swaziland en dehors du pays grâce à l’ISP
et à la CSI Afrique, ainsi que la rupture du « mur du silence » qui entoure le pays dans les médias et les
consciences populaires.

DECIDE de ce fait de:

1. Exhorter l’ensemble des affiliés, mouvements sociaux et forces démocratiques à militer pour la démocratie au
Swaziland, en particulier au travers de la Campagne pour la démocratie au Swaziland, qui n’est autre que
l’instrument de campagne du Front démocratique uni du Swaziland (SUDF) d’inspiration syndicale, et
notamment ses actions entreprises le 12 avril de chaque année en commémoration de la suspension des droits
démocratiques depuis 1973, et la Semaine d’action mondiale pour le Swaziland qui est organisée en septembre.

2. Accorder son soutien à notre syndicat homologue le NAPSAWU, et à la fédération à laquelle il appartient, la
TUCOSWA, pour contribuer au renforcement de ses capacités à soutenir un programme démocratique et se
préparer à agir efficacement dans un Swaziland démocratique.

3. Mettre en place, lorsque la situation le permet, des sections rattachées à la Campagne pour la démocratie au
Swaziland dans le but de coordonner l’action par rapport aux événements présentés plus haut.

4. Veiller à ce que l’ISP érige la démocratie au Swaziland au rang de priorité pour la prochaine période, et à ce
qu’elle soulève la question auprès des gouvernements en général, mais plus particulièrement au sein de l’Union
africaine et la Communauté de développement de l’Afrique australe, afin de délégitimer le régime swazi.

Consultez toutes les résolutions du Congrès dont le Programme d'action et les Statuts.


